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1 ς LES INTENTIONS ÉDUCATIVES ET PÉDAGOGIQUES 
 
 
Introduction 

Lôassociation Camina développe dans son projet éducatif plusieurs intentions éducatives : 

 

¶ Permettre aux jeunes de vivre des moments éducatifs intenses et riches en découvertes, dans le respect de leur rythme biologique; 

¶ Développer la cohésion du groupe : échanges, proposition et participation active dans l’élaboration du programme d’activité; 

¶ Contribuer à la construction et à la mise en vie des notions de respect (des règles de vie collectives, de l’autre, des différences, de l’environnement), de 
tolérance, d’entre-aide et de partage; 

¶ Offrir des activités variées et de qualité permettant l’épanouissement personnel, la créativité, la prise d’initiative et l’acquisition de l’autonomie; 

¶ Intégrer l’enfant dans le milieu naturel environnant et le rendre autonome par rapport aux pratiques écologiques; 

¶ Permettre à l’équipe d’animation d’exister en tant que telle, solidaire, cohérente, responsable; 

¶ Favoriser la mixité sociale : les jeunes qui s’inscrivent viennent de milieux sociaux différents. 

 
1. Les objectifs pédagogiques du séjour  
Nos objectifs seront que les jeunes puissent vivre des vacances apprenantes en sôinvestissant dans un projet créatif, culturel, artistique et sportif dont la 
thématique sera la musique. 

 

 
2. La mise en place concrète de ces objectifs durant le séjour 
Les activit®s propos®es par lô®quipe p®dagogique auront comme finalit® une fanfare et un spectacle chorégraphique dont toutes les activités auront 
oeuvrées à son  élaboration. 

 
 

3. Lô®valuation des objectifs du séjour  



La représentation sera lôobjectif à atteindre. 
 
 

 
Intentions éducatives Objectifs pédagogique Moyens Objectifs opérationnels 

Développer des compétences 
artistiques, culturelles, créatives. 

Permettre aux jeunes de sôinvestir dans 
une démarche de projet. 

Mettre en place des activités liées à 
lôobjectif finale 

Combien dôactivit®s ont ®t® 
proposées 
Au moins 2/ jour 

Organiser des temps de réflexion 
collective et individuelle. 
Animer des séances dô®laboration. 

Les enfants ont participé 
aux activités 
Au moins 80%. 

 

2 ï PROJET DE FONCTIONNEMENT 

I- Présentation de l’association 
LȭÁÓÓÏÃÉation OSANE est une association loi 1901, créée le 9 septembre 2011. Elle reprend cert ains objectifs de l'association CAMINA22 créée en 1992 
et de l'association Kergall Loisirs fondée en 1987.  Elle dispose du centre dȭhébergement CAMINA, implanté  en Centre Bretagne, sur la commune de 
Plélauff qui fait  partie de la communauté de communes du KREIZ BREIZH. 
Elle a pour but de promouvoir  et de mettre en Ğuvre des activités éducatives, sportives, culturelles et artistiques. Une de ses grandes orientations est de 
développer des services et actions dȭÁÃÃÕÅÉÌ, de loisirs et de formation. 
Elle sȭÁÄresse principalement à un public dȭenfants et de jeunes adolescents mais peut ê  tre amenée à proposer des actions spécifiques en direction dȭÕÎ 
public adulte. 
Dans ce cadre, et en référence au projet éducatif, elle organise et gère sur l’été 2022, des accueils de mineurs en séjours de vacances : 
¶ du 2 juillet au 26 août 2023, au Centre CAMINA, à Plélauff, 

ü des jeunes de 6 à 11 ans dans les hébergements du centre Camina, 
ü des jeunes de 12 à 14 ans, sous tentes, sur le terrain du centre Camina. 



 

PROJET EDUCATIF DE L’ASSOCIATION OSANE 

LES OBJECTIFS GÉNÉRAUX DE LôASSOCIATION 

¶ Faire vivre un lieu au service des différents publics auxquels il s’adresse en s’attachant à contribuer : 
ü au développement de la personnalité, de l’autonomie et de l’épanouissement des individus; 
ü à l’élaboration et au respect des règles de socialisation et de cohésion de groupe; 

¶ Coordonner et animer les différentes actions mises en place; 

¶ Soutenir des initiatives collectives et/ou individuelles; 

¶ Favoriser l’accompagnement de projets spécifiques; 

¶ Développer le partenariat et la participation à la vie locale; 

¶ Permettre à l’enfant un contact avec le milieu naturel environnant. 

 
LES OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 

¶ Développer les attit udes nécessaires aux apprentissages : la curiosité, Ìȭécoute, la réflexion progressive avec des questionnements oraux ou écrits, la 
mise en ĞÕÖÒÅ ÅÔ la confrontation aux points de vue des autres ; 

¶ Travailler les compétences fondamentales à la réussite; 
¶ |uvrer pour la formation et lȭépanouissement dȭindividus autonomes, responsables et criti ques dans le cadre dȭÕne société démocratique et libre; 
¶ Mettre en Ğuvre des actions permettant à chacun dȭê  tre reconnu en tant que citoyen et respecté en tant que tel; 
¶ Que ces actions sȭÁÄressent à des publics adultes ou à des publics enfants (en référence à la Convention Internationale des Droits de lȭEnfant), 

veiller à ce quȭelles permettent chaque fois : le droit de découvrir et dȭexplorer des domaines nouveaux, dȭexprimer librement son opinion, la liberté 
dȭagir et de choisir, la liberté de créer et dȭimaginer, la liberté de recevoir et de rechercher des informations et la liberté de penser; 

¶ Mener les différentes actions ɀ notamment vers les publics enfants ɀ dans un esprit dȭéducation globale : tous les moments de la vie contribuent à 
Ìȭépanouissement de lȭindividu. Traduire cette notion par la prise en compte des actions spécifiques des co-éducateurs (écoles, parents, structures 
et associations, autres intervenants) et par la mise en place dȭÁÃtions communes et concertées; 

¶ Impulser ou permettre le déroulement d’actions de formations spécifiques et de façon plus générale contribuer à la formation continue des adultes 
intervenant dans le cadre des actions menées. 



 

b) Le lieu de séjour 

Le centre est situé en centre Bretagne, sur un site naturel dȭÕÎe vingtaine Äȭhectares et comprend : 
¶ une structure d’accueil : centre d’hébergement offrant chambres individuelles et collectives, sanitaires, cuisine, salle de restauration, salles d’activités 

multifonction (salle de danse, salle d'activités,...); 

¶ un centre équestre géré de façon indépendante depuis août 2008 par un moniteur diplômé d’état; 

¶ un kiosque où vivent parfois quelques animaux familiers qui peuvent être pris dans les bras pour certains; 

¶ des espaces verts aménagés en aires de jeux : espace jeux de ballon, table de ping-pong extérieure, parcelle des cabanes, feu de camp; 
¶ une rivière qui borde la propriété, des mares ; un étang et des bois qui sont propices à la mise en place d’activités structurées qui permettent une 

sensibilisation à l’écocitoyenneté, au respect de l’environnement et à la découverte de ces milieux naturels. 
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c) Le public accueilli 

Le centre CAMINA a une capacité de 53 enfants. Ils sont réparti s dans cinq chambres de 3 à 8 li ts et deux dortoirs de 10 à 12 lits. 
Le centre CAMINA reçoit aussi ÊÕÓÑÕȭÛ 24 jeunes de 12 à 14 ans dans des tentes, sur le terrain. 
Les jeunes sont inscrits pour une semaine au moins, entre le 3 juillet et 27 aoû  t 2022. Ils sont inscrits sur des séjours avec choix de ÌȭÁÃtivité dominante : 
mult iactivités ou équitation (deux séances par jour sauf le mercredi après-midi). 



Un cert ain nombre dȭenfants vivent en famille dȭÁÃÃÕÅÉl toute lȭÁnnée et sont inscrits par le Conseil Général. Beaucoup dȭentre eux sont déjà  venus et 
connaissent le centre CAMINA. Certains enfants ont besoin de plus dȭÁttention et peuvent ê  tre plus difficiles à intégrer. 
En  annexe 1 les besoins spécifiques en fonction de tran ches dȭâ  ges 

 
II- Les règles du séjour 

 

a) Pour les jeunes 

Les non-négociables 
 

La vie en collectivité impose des contraintes et des règles auxquelles il est indispensable ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ avant de partir. 
¶ Les jeunes n’ont pas le droit d’acheter ŘΩƻōƧŜǘǎ dangereux (couteaux) ou de consommer ou d’acheter de ƭΩŀƭŎƻƻƭ (même en souvenir). 
¶ Les relations sexuelles entre jeunes sont exclues. 
¶ La violence, physique, verbale et/ou morale est inacceptable. 
¶ Le vol et le racket sont prohibés. 
¶ La consommation ou la possession d'alcool et/ou de drogue est interdite. 
¶ Le manque de respect, d’une façon générale, ne sera pas toléré. 

Le non-respect de ces règles pourra faire l’objet d’un renvoi aux frais du contrevenant, après consultation avec l’organisateur. 
 

[Ŝ ǘŀōŀŎҦ Notre rôle est évidemment de faire de la prévention dans un objectif général de santé publique. Il sera demandé aux fumeurs de se déclarer auprès du directeur 
dès le premier jour avec une autorisation écrite des parents. 
Un fonctionnement sera mis en place avec eux afin de déterminer où et quand ils pourront fumer. La présence d’un animateur à proximité est obligatoire. 
Le temps cigarette n’excédera pas 10mn et ne devra pas être vécu comme un moment particulièrement agréable. Les animateurs ne seront pas autorisés à fumer en présence 
des jeunes. Si des animateurs fument, alors ils auront la possibilité de prendre des pauses cigarettes, ou boire un café, à des moments précis ne mettant pas en défaut leur 
obligation de surveillance. Tabac interdit pour les jeunes de moins de 14 ans. 

 

¶ Les possibilités d’aménagement avec le groupe 
¶ La présentation des règles de vie au groupe par la directrice pour ce qui concerne le séjour, par le directeur de la structure en ce qui concerne les lieux. le 

jour de l’arrivée puis le lendemain.. 



 

b) Pour ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
 

¶ Les relations sexuelles avec des mineurs sont interdites. (article 227-27 du Code Pénal) 
¶ Les relations sexuelles entre adultes sont exclues. 
¶ La violence, physique, verbale et/ou morale est inacceptable. 
¶ Le vol et racket sont prohibés. 
¶ La consommation ou la possession d'alcool et/ou de drogue est interdite. 
¶ Le manque de respect, d’une façon générale, ne sera pas toléré, ainsi qu’ une attitude critique négative instaurant une ambiance délétère. 
¶ Si un membre de l’équipe pédagogique pense que la direction n’assume pas ses fonctions il aura l’obligation d’en référer au directeur de la structure. 
¶ Les sanctions dégradantes ou humiliantes (code pénal Art 225-16-1 et 2) sont interdites. 
¶ Les membres de l’équipe pédagogique devront appliquer les directives données par la direction en terme d’affichages des plannings des activités ou autres, rendre à 

la fin des réunions une fiche prépa des activités proposées pour le lendemain comportant le lieu, le nombre d’enfants, le temps, le matériel nécessaire et toutes autres 
informations permettant à la direction que l’animateur a réfléchi aux options de sécurité. 

 

Le non-respect de ces règles fera l’objet d’un renvoi, après consultation avec l’organisateur. 
 

III- Mise en place de la vie quotidienne 
 

¶ La journée type 
Les horaires peuvent changer en fonction des activités de la journée 
Le planning peut aussi évoluer en fonction du projet pédagogique revu avec lȭéquipe. 

 
ü 8h00-9h Petit-déjeuner échelonné 
ü 9h00-9h30 Nettoyage du réfectoire, Rangement chambres, hygiène dentaire et petite toilette 
ü 9h30-10h Regroupement et inscription aux activités 
ü 10h00-12h00 Activités 
ü 12h00 Repas 
ü 13h Temps libre des enfants : préparation à l’activité si besoin (affaires de piscine, jeux, ballons, matériel divers, liste et fiches des enfants          

activités autorisées à définir avec l’équipe pédagogique. Téléphone portable autorisé 

ü 14h00-16h30 Activités, 
ü 16h30-17h00 Goûter, 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006418111&cidTexte=LEGITEXT000006070719


ü 17h00-18h30 Temps libre des enfants (Douches, activités informelles, ...); téléphone autorisé 
ü 18h30 Temps d’échange formalisé (ressenti de la journée, suggestions/propositions); 
ü 19h00 Repas 
ü 19h45 -20h00 Hygiène buccale 
ü 20h15-21h15 Veillée 6-9 ans 
ü 20h15-22h Veillée 9-11 ans 
ü 20h15-23h Veillée 12-15 ans 
ü 23h Réunion de l’équipe pédagogique. 

 
 

 
¶ La gestion de ƭΩŀǊƎŜƴǘ de poche et des objets de valeurs 

L’argent de poche des plus jeunes et de ceux qui veulent, est confié, dès l’inventaire, au directeur, dans une enveloppe avec le nom de l’enfant dans un bac spécifique à la chambrée. 

 
 
 

¶ Le téléphone portable 

Le téléphone portable sera remis aux animateurs puis au directeur dès le second jour. Il sera donné aux jeunes entre 17h00 et 19h00. 

Tout problème rencontré avec le téléphone se verra pénalisés d’un créneau horaire. 

 

¶ Les hébergements (camping / En dur) 
Installation 
Les plus jeunes 6-11 ans sont installées dans les batiments H et D. Les adolescents 12-15 ans sont installés sous tente 
Plan des chambres 
Le plan des chambres est établi dès le début du séjour et pourra être modifié après avis des animateurs par la direction du séjour sur demande des enfants. Il ne 
pourra y avoir qu’une seul changement par enfant qui devra motiver sa demande. 
Les douches 

Les douches : Chaque jour, un animateur surveille les douches, gère le temps de chacun et laisse les sanitaires propres (raclette à passer). Il vérifie 
que les enfants arrivent avec des affaires de rechange et de toilette. Les animateurs sensibilisent les enfants à l’écologie et au non gaspillage (eau, 



 

électricité…). Les enfants prennent une douche tous les jours ou tous les deux jours maximums. Il n’y a pas de douche obligatoire pour les enfants qui 
sont allés à la piscine ; 

 

Surveillance jour 
Les enfans doivent être en permanence sous la surveillance d’un adulte. Il peut se rendre seul aux différents endroits à partir du moment où il a prévenu un 
adulte. 

 
Surveillance nuit 
Les animateurs auront un planning de surveillance de nuit, il pourront dormir mais si un réveil d’enfant se fait, il y répondra et en cas d’urgence préviendra la 
direction. En tout état de faits, l’animateur devra en référer à la direction le matin. 

 
La gestion du linge 

Le séjour étant de courte durée, il n’y aura pas de machine sauf pour les cas d’énurésie. 

L’animateur vérifie l’état du linge sale des enfants (sec dans le sac de linge de chaque enfant.) tous les jours. 
La tenue des enfants est surveillée (changement du linge) et préparée la veille au soir pour le lendemain. Les tiroirs des enfants sont vérifiés. Les serviettes 

mouillées sont étendues (après la douche et l'activité piscine). Pas de linge humide dans la chambre, encore moins dans leur tiroir ; 
 

¶ Les lits : Tous les duvets des 6/11 ans seront ouverts chaque matin avant le petit déjeuner pour les aérer et vérifier discrètement si les enfants font au lit. 
L’animateur donnera le duvet à laver si besoin ; 

 

Le rangement des chambres/tentes : Après le petit-déjeuner, les enfants avec l’aide de l’animateur rangent leur chambre (ou tente) et passent un coup 
de balai. La directrice ou un responsable passe tous les matins vérifier les chambres des enfants 

 

Le petit-déjeuner : En hébergement, tous les enfants petit-déjeunent et débarrassent leur table. Le petit-déjeuner se déroule de façon autonome. Les 
enfants se servent et s’installent à leur place .Ils débarrassent eux même leur table et s’occupent du nettoyage. Des seaux et un chariot sont laissés dans le 
réfectoire afin de permettre cette gestion en autonomie. 

 

Les repas : A chaque table, la présence d’un animateur est indispensable. Il vérifie que les enfants mangent suffisamment, sinon, il en fait part à l’équipe. Il 
propose aux enfants de goûter ce qu’ils n’aiment pas mais il ne force pas. Il est responsable du calme, du service de la nourriture et fait débarrasser la table 
par les enfants. Il veille à ce qu’il n’y ait pas de gaspillage. Adultes et enfants trient les déchets dans différents seaux et cartons (animaux, compost, tri 
sélectif, récupération); 



 

L organisation des taches 
L’équipe pédagogique s’organisera pour définir les différents services liés aux besoins du centre (nettoyage réfectoire, débarrassage etc...) et devra établir un 
planning avec les jeunes, l’afficher à la vue des jeunes. 

 
Affichages du programme journée 
L’équipe pédagogique devra établir les affichages lisibles par tous du planning des activités du lendemain avant le lever des enfants et pour chacun des groupes. 
Si besoin, une liste d’inscription aussi. 
La direction établira l’affichage des menus quotidiens 

 

¶ La santé des jeunes 
Infirmerie 
Un lieu infirmerie est défini pour les soins de type bobologie au niveau de la véranda. 
Pour des raisons pratiques les traitements seront administrés dans le bureau de la direction et certains soins de type bobologie aussi. 
Trousse de secours 

Les trousses de secours seront préparées par ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÔ sanitaire et la direction. Elles seront prises à chaque sortie hors du centre. 

Suivi des traitements etdes allergies 
L’assistant sanitaire administrera les traitements quotidiens et la direction paraphera tous le soirs. 
Si l’ AS ne peut le faire, la direction prendra le relais pour les traitements. 
Les visites medicales 
Les mesures de visite médicale seront prises dès lors que l’état de santé d’un jeune le nécessite. Un appel au SAMU afin d’obtenir un avis d’un médecin sera effectué 
au préalable. 

 
Les hospitalisations 

 
Lors d’un accident un appel aux pompiers sera effectué et le jeune sera amené à l’hopital. Si l’état du jeune le permet, la direction ou l’assistant sanitaire l amenera 
aux urgences. 

 

Dans le cas où  le séjour accueille un enfant porteur de handicap, tout est mis en place pour que cet accueil se fasse dans les meil leures conditions. Les 
hébergements permettent un accès et un accueil de tous les publics en situation de handicap. 
Cet accueil permettra ÄȭÁborder au sein du séjour les valeurs éducatives relatives aux différences et à  lȭouverture Äȭesprit, et faire vivre les enfants dans 
un mode de vie repensé. Le projet pédagogique sera modifi é et réadapté, et lȭorganisation repensée. Lȭenfant porteur de handicap devra ê  tre intégré au 
groupe en toute circonstance. 



Il sera par ailleurs nécessaire de réfléchir  en amont aux adaptations requises en prenant contact avec la famille, les professionnels en charge, et mettre 
en place un PAI (Protocole dȭAccueil Individualisé). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
IV- Les activités/visites/animations/sortie 

 

¶ Le travail de préparation des animations 
¶ En amont du séjour 

Certaines activités ont été proposées et planifiées en amont par l’équipe pédagogique. Nous gardons la possibilité de modifier ce planning en fonction 
des conditions climatiques et des envies des jeunes. 

Des propositions 
¶ Pendant le séjour, des activités seront élaborées en fonction des envies des jeunes, des compétences des animateurs et du projet de la thématique du 

séjour, les jeunes auront le planning des activités de la semaine et pourront ainsi être force de propostions. 
 

¶ La mise en place des animations 
¶ Les Temps forts 
Les activités planifiées telles que la piscine, bouée tractée et accrobranche, seront des temps forts. Les activités liées à la thématique feront l’objet d’une 
continuïté sur la semaine et auront comme finalité une voire deux représentations en fin de semaine. 

 

Des veillées seront mises en place avec un coucher échelonné en fonction des âges. 
¶ Un temps de détente sera effectif à la pause méridienne et un temps libre avant le diner. 



¶ Les petits jeux de société seront mis à diposition des enfants sous la reponsabilité des animateurs qui auront la charge de nettoyer et laisser l’endroit 
qu’ils quittent rangés. 

 

V- Projet de Séjour 
 

¶ Le thème du séjour 
Le séjour aura comme thème la «musique », le thème ayant un grand spectre de catégories, les jeunes pourront proposer des activités autres que celles proposées par l 
‘équipe pédagogique qui aura à coeur d’y répondre après concertation avec l’équipe et la direction. 

 
». Chaque activité, sportive, artistique ou culturelle prendra une variane sur ce thème. 

 

¶ Les Objectifs du séjour 
L’équipe se donnera comme objectif l’acquisition de compétences créatives, réflexives sur la thématiique de la musique et ce qu’il représente. 
Chaque jeune pourra ainsi mettre à profit ses connaissances, apprendre à les partager, accepter d’autre points de vue, savoir-faire, s’accepter en tant que membre d’un 
groupe et considérer son individualité comme une richesse. 

 

¶ La FINALITE DE LA THEMATIQUE 
¶ Les activité proposées seront la création de chorégraphies, et d’un spectacle musical. 

 

 

VI- Les rôles et missions ƭΩŞǉǳƛǇŜ pédagogique  
 

¶ Le rôle et les responsabilités de chacun 

La bonne harmonie de l’équipe est la condition de la réussite de la colonie, la condition essentielle d’un séjour enrichissant et éducatif. 
a. Le directeur 

1. est responsable du séjour devant les parents et les autorités de contrôle (Préfecture, DDCS, Santé…); 
2. est chargé du suivi sanitaire et est référent covid-19; 
3. formalise et est chargé(e) de la diffusion des règles de prévention contre la transmission du virus « relatif aux mesures barrières et de distanciation 

physique dans les lieux d’hébergement collectif en prévision de leur réouverture dans le contexte de la pandémie Covid-19 (hors restauration et 
équipements annexes) ». Ces règles prévoient la détection et la gestion de la survenue d’un cas suspecté ou avéré de la Covid-19; 

4. publie des photos commentées du séjour régulièrement sur Internet pour que les parents restent informés; 



 

5. est responsable de la formation des animateurs et de leur évaluation; 
6. assure la gestion pédagogique du séjour et est garant du projet pédagogique; 
7. anime les réunions et élabore tous les plannings (animateurs, activités, menus, ...). 

 

b. L’assistant(e) sanitaire 
Il donne les premiers soins lors de petits accidents, veille à la prise des traitements et assure les conseils en terme de santé. 
c. L’animateur 

Les animateurs BAFA et les animateurs stagiaires : 
Il est important de savoir qu’un animateur stagiaire dispose des mêmes responsabilités qu’un animateur diplômé. En aucun cas son statut ne l’exonère des 
responsabilités qui incombent à tout animateur. Par ailleurs, il a le même rôle et les mêmes fonctions que les autres membres de l’équipe d’animation. Cela 
passe notamment par le respect et la mise en place des cinq fonctions de l’animateur. De fait, il a aussi les mêmes droits et devoirs que tous les autres animateurs. 
Il sera amené à encadrer des activités seul, en accord avec son référent, selon le nombre d'enfants et leur âge. Son référent de formation est le directeur. 
Sous la responsabilité du directeur, l’animateur tient un rôle primordial : 
ü Il est responsable de la qualité de vie de l’enfant qui lui est confié : vie affective, sécurité, santé, bien-être, intégration dans la vie collective ; 
ü Il est responsable des activités proposées à l’enfant, de leur déroulement, de leur adaptation matérielle, humaine et pédagogique, de leur bonne 

exécution, de leur exploitation, etc. L’animateur doit savoir qu’il n’est pas seul, qu’il fait partie d’une équipe sur laquelle il peut s’appuyer et dont il 
accepte les règles et les contraintes qui font partie de toute vie en collectivité. 

Un bon animateur doit avant tout aimer les enfants, croire à  la valeur éducative et culturelle du séjour, croire aussi à  la valeur sociale de lȭÁpprentissage 
de la vie en groupe. LȭÁÄÕÌte qui nȭest pas attiré  par lȭenfant ni attaché  à  sa mission éducative, qui nȭÁÄhère pas pleinement à  la réussite du séjour, perd 
son temps et celui de Ìȭenfant qui lui est confié. Lȭexpérience que fera lȭÁnimateur au cours Äȭun séjour sera pour lui-mê  me extrê  mement enrichissante. 

 
VII La communication parents/enfants 

 

a) Le téléphone 
 

Les enfants auront accès à leur portable  entre 17h00 et 19h00. 
 

b) Photos 
 

Les photos des jeunes seront mis en ligne sur le lien donné sur la convocation 



 

c) Le courrier 
 

Les enfants peuvent recevoir du courrier. 
 
 
 
 

 
VIII - Les réunions 

 
 

Réunions quotidiennes 

Réunion quotidienne, le soir. échelonnée pour l’équipe enfants/adolescent 
¶ Les membres de l’équipe pédagogique devront appliquer les directives données par la direction en terme d’affichages des plannings des activités ou autres , rendre 

à la fin des réunions une fiche prépa des activités proposées pour le lendemain comportant le nom de l’animation, son objectif pédagogique, le nombre d’encadrant, 
le lieu, le nombre d’enfants, le temps, le matériel nécessaire et toutes autres informations permettant à la direction d’évaluer que l’animateur a réfléchi aux options 
de sécurité. 

 
 

Réunions de régulation 
Avec les stagiaires, avec l’équipe, avec les enfants par la directrice 



 
 

 

Le projet pédagogique prend en compte chaque enfant, chaque jeune, le projet d’intégration vient le compléter en apportant encore plus de précisions et de spécificités pour 
s’adapter au mieux aux besoins des enfants porteurs de handicap ou de troubles de la santé. 

 
 

COMPTE RENDU DE [Ω!tt9[ AUX PARENTS 
 

Date : 
Heure : 
Parent contacté : 

 

Résumé de la conversation : 
 
 

CONNAISSANCE DE [Ω9bC!b¢ 
 

NOM/PRENOM, date de naissance, âge …. 

HANDICAP : 

ADAPTATION : 

 

Annexe 1 : Projet ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
Enfant en situation de handicap ou avec trouble de la santé 



 

AUTRE : 
 
 

LE ROLE 59 [Ω9v¦Lt9 
 

GENERALITES : 
 

AVANT LE SEJOUR : 
 

PENDANT LE SEJOUR : 
 

APRES LE SEJOUR : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Annexe 2 : LE TEMPS FORT 



 

 

 

Annexe 3 : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 



 



 
 

 

 



En ce qui concerne son développement intellectuel : lôimagination de lôenfant est d®bordante. Il prend plaisir ¨ inventer, ¨ se raconter des histoiresé et m°me ¨ mentir. Il 
consacre une grande partie de son énergie aux apprentissages scolaires. Durant cette période, le cerveau est en constante construction : l'enfant ne pourra pas tout apprendre 
et comprendre en même temps, mais cela viendra progressivement avec du temps, de la manipulation et des explications. 

 
Vers 7/8 ans, il va intégrer la notion de conservation : il va ainsi comprendre que deux quantités égales demeurent égales malgré une transformation apparente du moment que 
rien n'a été enlevé ou ajouté aux deux quantités en question (exemple : il va admettre qu'il y a autant d'eau dans un bac plat rectangulaire que dans une colonne, car rien n'a 
été enlevé ou ajouté). 

 
C'est le stade des opérations concrètes (puis formelles, d'environ 11 à 19 ans) où il apprend à manier les idées : il commenc e à utiliser une pensée logique seulement en 
situation concrète. 

 
Dans ce stade du développement cognitif, les enfants ne sont pas encore capables d'utiliser la pensée abstraite : appliquer leurs connaissances sur un thème qu'ils ne 
connaissent pas leur est encore compliqué. Pour pouvoir raisonner correctement et efficacement, ils ont besoin de manipuler. Ils posent beaucoup de questions : ils veulent 
comprendre les choses. 

 
C'est également la période où l'enfant veut être autonome : il va apprendre, petit à petit, à se débrouiller seul. 

 
En ce qui concerne son développement moteur : lôenfant est beaucoup plus habile et coordonné dans ses mouvements, et il va continuer à progresser et à se perfectionner. 
La force s'accroît considérablement durant cette période et les enfants (surtout les garçons) aiment se confronter aux autres, se mesurer à des « rivaux » (avec un goût prononcé 
pour les jeux violents). La rapidité, la précision et l'endurance vont également se développer d'une manière très marquée et se manifester dans les jeux de compétition. 
Concernant le dessin, les représentations sont plus réalistes et l'enfant apprend petit à petit à respecter les perspectives et les proportions. C'est une période où les enfants 
grandissent plus vite et où apparaissent les premiers signes de la pré-puberté. 

 
En ce qui concerne son développement affectif : les enfants ont énormément besoin de leurs parents durant cette période. Ils ont besoin de communiquer et échanger avec 
eux, et ils s'identifient à eux. À partir de 6/7 ans, l'enfant est en demande d'autonomie : il veut faire seul. Il est important de lui laisser, petit à petit, son autonomie. Il est également 
primordial que les enfants puissent, durant cette période, s'ouvrir sur le monde qui les entoure et aller à la rencontre d'autres personnes (hors du cercle familial). L'enfant doit 
découvrir le monde et devenir autonome grâce à l'accompagnement de l'adulte. 

 
La pré-adolescence est la période intermédiaire entre l'enfance et l'adolescence. Cette transition commence généralement aux premiers signes de la puberté, en moyenne 
vers 10 ans chez les filles et 11 ans chez les garçons. Et parfois même avant. 

 
Outre les changements physiologiques, cette période est marquée par des modifications au niveau du comportement. Les enfants ont envie de passer davantage de 
temps avec leurs copains, tout en gardant le besoin de sentir que leurs parents / référents adultes (notamment les animateurs) sont là pour eux. Les pré-ados adoptent parfois 
des attitudes et un langage dôadolescent (tenues vestimentaires, goûts musicaux, vocabulaire employé, etc.) et deviennent plus habiles pour marquer leur opposition face 
à lôadulte. 



 
 

 



 

Des transformations physiques 

 
Les transformations physiques observées durant la pré-adolescence résultent pour la plupart de modifications hormonales : le corps du pré-adolescent se transforme pour 
passer de celui dôun enfant à celui dôun adulte. On appelle cette phase la puberté : elle débute entre 9 et 16 ans et se termine en général entre 18 et 22 ans. La puberté survient 
à un rythme différent pour chaque individu. Ce sont les hormones sexuelles qui sont responsables des changements corporels observés. Le corps des garçons produira 
davantage de testostérone tandis que celui des filles, davantage dôîstrog¯nes. 

 
Les changements corporels observés chez les deux sexes comprennent notamment des poussées de croissance, lóapparition de la pilosité pubienne et sous les aisselles 
ainsi quôun besoin de sommeil croissant. De façon générale, le début de la puberté commence plus précocement chez les filles que chez les garçons. 

 
Chez les garçons : 

 
¶ Pic de croissance 

¶ Apparition de la pilosité (pubis et aisselles) 

¶ Transformation de la voix 

¶ Augmentation du volume des testicules et du pénis 

¶ Premières éjaculations nocturnes 

 
Chez les filles : 

 
¶ Pic de croissance 

¶ Apparition de la pilosité (pubis et aisselles) 

¶ Élargissement des hanches 

¶ Premières règles *(vers 13 ans en moyenne)* 

¶ Développement des seins et du clitoris 

 
Ǐ À noter : les nombreux changements physiques observ®s pendant la phase de pubert® peuvent parfois °tre mal v®cus par lôenfant et engendrer des complexes 
physiques, une perte de confiance en soi voire des conduites à risques. Durant cette phase, lôenfant peut ®galement se questionner sur son identité et son 
orientation sexuelle. 



Des changements psychologiques et émotionnels 

 
Au-delà des changements physiques, la pubert® entra´ne ®galement des bouleversements de la personnalit® et du comportement. Côest au cours de cette ®tape que le pré- 
adolescent commence à construire son identité. Lôautonomie et les activités sociales commencent à passer au premier plan. Les pré-ados développent peu à peu des 
compétences de communication, de contrôle émotionnel, de résilience. Ils renforceront aussi leur propre vision de lôéthique et de la morale. 

 
Durant cette période, les règles de la vie en société sont intériorisées et le pré-adolescent devient capable de s'interroger sur leur signification et leur bien-fondé. Il commence 
également à s'interroger sur des questions essentielles (« qui suis-je ? », « que vais-je faire quand je serai adulte ? », etc.) et développe des préoccupations autour de la 
normalité et de la justice, en référence aux groupes de pairs (« qu'est-ce-qui est normal ? », « qu'est-ce qui ne l'est pas ? », etc.). C'est également à ce stade qu'apparaissent 
les « bandes » : des petits groupes de même âge et de même sexe, partageant des activités communes et passant beaucoup de temps ensemble. On y remarque d'ailleurs 
une soumission forte à des codes (vêtements, musique, etc.). 

 
Si le pré-adolescent revendique une certaine autonomie, il n'est toutefois pas encore indépendant sur le plan affectif. Il se construit une identité et s'affirme comme une personne 
à part entière. Il va donc tout d'abord chercher à savoir qui il est. Il va se comparer à des modèles, s'identifier ï ou se différencier ï à des personnes et / ou des groupes. Il 
aura besoin de l'avis de ses copains / copines pour entamer ou rompre une relation amoureuse. Les manifestations agressives - sôil y en a - reflètent quant à elles une anxiété 
et / ou une souffrance et non un rejet des autres. 

 
Les réseaux sociaux vont quant à eux servir de « théâtre » dans la mise en scène de leur identité en construction, facilitée par la non-implication physique et qui peut aller 
jusqu'à la création d'avatars. 


